
EN 2020, LES DOUANIERS FRANÇAIS ONT SAISI

60,32 T 9,05 T 1,16 T

CANNABIS COCAÏNE DROGUES  
DE SYNTHÈSE

+15 %* +2,8 %* +56 %*

*Par rapport à 2019.
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RÉPARTITION DES SAISIES DE CANNABIS : l’herbe devient prépondérante

90 %
DU CANNABIS EST
ACHEMINÉ PAR LA ROUTE

VOIE D’ACHEMINEMENT PRINCIPALE DU CANNABIS

52,30 T
en 2019

52,30 T
60,32 T

60,32 T
en 2020

FOCUS CANNABIS

+15 %*

2019 2020

résine

herbe

autres
dont pollen

-25 %

+91 %

Source : Douane française


